
publié le 18/09/2021

Espace pédagogique de l'académie de Poitiers > Collège Marie de la Tour d’Auvergne à Thouars >  Vie de
l'établissement > UNSS - AS
https://etab.ac-poitiers.fr/coll-ta-thouars/spip.php?article3508 - Auteur :  Estelle THOMAS

Comment se faire rembourser sa licence UNSS ?
- PASS RELANCE CULTURE SPORT

Chers parents,

Pour l’année scolaire 2021-2022, le département renouvelle son soutien au secteur associatif par la prise en
charge de l’ensemble de la licence UNSS de votre enfant.

Cette aide est accessible sans conditions de revenus et tous les enfants de 3 à 17 ans peuvent en bénéficier.

Pour cela, vous devez nous demander une attestation d’inscription et enregistrer votre demande d’aide sur
www.passculturesport79.fr 

Ci-joint le prospectus associé :
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Avertissement : ce document est la reprise au format pdf d'un article proposé sur l'espace pédagogique de l'académie de Poitiers.

Il ne peut en aucun cas être proposé au téléchargement ou à la consultation depuis un autre site.
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